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NOTE VERBALE DATEE DU 5 SEPTEMBRE 1990, ADBESSEE AU SECBETAIBE GENERAL 
PAR LA MISSION PERMANENT E DE TEAILANDE AUPRES DS L'OBGANISATION DES 

NATIONS UNIES 

La Mission permanente de Thaxlande sup&s de 1'Organisation de8 Nations Unies 
prlsente ses compliments au Cabinet du Secr6taire gin&al de 1'0rganisatioa et, se 
r6fkrant h la lettre No SCPC/7/1990(1) du Secrbtaire g&&al en date du 8 aoik 1990 
et a sa propre note S/21648 du 24 aoft 1990 concernant les mesures prises par lo 
Gouvernement royal de Thaxlande pour dormer suite h la rholution 661 (1990) du 
Conseil de sicurit&, a l'honneur de lui faire savoir en outre que, le 31 aoQt 1990, 
lo Cabinet thai:landais a donnh pour inrtruction au Ministire du commerce de 
promulguer des r~glemntr fnterdisant les importations en provenance de 1'Iraq et 
du Kowei't ou ler exportations vets co8 deux pays. Le Cabinet thaXlandais a 
igalement dicfdi de crier un groupe da travail chargi d'itudfer et de formuler des 
mesures propres i mettre l D oouvre d’autrea aspacts des sanctions centre 1'Iraq en 
application de la r/solution 661 (1990) du Conreil da shcuriti. 
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